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ARTICLE PREMIER A

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les personnes détenues conservent tous les droits qui ne leur ont pas été retirés selon la
loi par des décisions les condamnant à une peine d’emprisonnement ou les plaçant en détention
provisoire.  Les  restrictions  qui  leur  sont  imposées doivent  être  réduites  au  strict  nécessaire  et
proportionnelles aux objectifs légitimes pour lesquelles elles ont été imposées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de préciser que s’il est inévitable que les droits des détenus
subissent des restrictions du fait de la privation de liberté, ces restrictions doivent être aussi peu
nombreuses que possible.


